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Menus propos

Vers le milieu du mois de juillet de cette année, la presse quotidienne s'est

beaucoup occupée d'une affaire de corruption qui fut découverte à l'étranger.
Je me suis fait ma propre opinion à ce sujet et en suis venu finalement à la

conclusion qu'il y a deux façons de recevoir des pots-de-vin: l'une qui tombe

sous le coup de la législation pénale, l'autre qui n'est pas contraire aux lois,

je vois venir vos objections: vous ne me comprenez pas. Aussi vais-je essayer
de m'expliquer en recourant à un exemple concret. Personne n'a de peine à

comprendre qu'un fonctionnaire ou un employé qui accepte un cadeau offert
ouvertement est punissable. Mais qu'en est-il lorsque la chose a lieu d'une
manière plus subtile, c'est-à-dire par le biais d'une gratification? Admettons, par
exemple, qu'une firme industrielle fabrique le produit OHiP\o (cette formule
ne peut être comprise que par un chimiste!). Le président du conseil d'administration

de la firme en question se trouve être par hasard conseiller national.
Par un autre hasard (que de hasards dans la vie d'un politicien!), il arrive qu'il
est également le président de la commission qui décide de l'admission du produit
susmentionné. Au moment où la commission en cause serait sur le point de

discuter de l'admission ou du rejet de ce produit, ou bien d'un produit similaire
d'une firme concurrente, chacun de nous aurait la délicatesse de renoncer à

participer à cette discussion. Pour une nature particulièrement sensible (il doit
s'en trouver aussi parmi les politiciens!), il conviendrait même de se retirer
quelques instants. Mais notre président s'en garde bien. Il s'emploie au contraire
avec tant d'énergie en faveur de l'admission du produit OHiPie qu'il réussit.

Si la firme industrielle dont il s'agit octroie alors une gratification au président
de son conseil d'administration pour le service rendu, peut-on parler de pot-
de-vin, autrement dit de corruption? Je pourrais citer une quantité d'exemples
de ce genre. On sera certainement d'accord avec moi pour juger qu'il n'est pas
toujours facile, tout au moins pour l'homme de la rue, de tracer une ligne de

démarcation entre ce qui est licite et ce qui ne l'est pas. Les juristes font parfois
preuve de plus de souplesse, à cet égard. Croyez-vous donc que ce soit un pur
hasard si l'on compte aujourd'hui tant de conseillers d'Etat, de conseillers
nationaux, de conseillers aux Etats et d'ex-conseillers fédéraux dans des conseils
d'administration? Mais, évidemment, ainsi que le dit la citation latine: «Quod
licet Jovi non licet bovi». Cela signifie en français que ce qui est permis à

Jupiter ne l'est pas au commun des mortels. Appliquée au cas qui nous intéresse,

cette pensée voudrait dire notamment qu'il n'y a pas lieu de nous étonner si

d'autres personnes que les conseillers d'Etat peuvent parfois imposer leur
décision au sein de l'autorité exécutive cantonale Lors des prochaines élections,
il serait certainement intéressant — une fois n'est pas coutume — de publier
la liste des différents conseils d'administration dont fait partie chaque candidat.
Qu'en pensez-vous? Uli du Bözberg
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